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suivant la lettre circulaire expédiée par ordre de Vo
tre Excellence le 22 février 1779 en conformité du rè
glement susdate, il n y a que les maîtres de poste, qui 
fourniront des logements dans des cas extraordinaires, 
sur quoi il retira cette froupe ; mais à sa sollicitation 
quelques heures après, M. le brigadier des Allemands 
lui en fit mettre 18. De là, ayant rassemblé sa troupe 
le suppliant qui s’est vu contraint de se retrancher 

trouveravec sa famille da-jis un petit cabinet aurait été 
derechef le capitaine Olivier et lui aurait dit en présence 
du quartier-maîtreles Allemands que suivant l’ordon
nance des exemptions il ne devait aucun service qu’à la 
réquisition du gouverneur, lieutenant-gouverneur ou 
commandant en chef de la province; En même temps 
le capitaine Olivier lui aurait répondu avec arrogance 
que c’était lui qui était le commandant et qu’il prit 
garde qu’il ne vint à écrire à Votre Excellence pour le 
faire déchoir entièrement de son privilège. Le sup
pliant a pris patience avec bien de la gêne, vu qu’il 
était chargé des ordres pour Son Excellence, il -se se
rait contenté d’en porter ses plaintes devant M. le com
missaire de Sa Majesté.

_ "Dorénavant le suppliant peut bien s’attendre
qu’il ne passera le moindre détachement que le capi
taine continuera de le charger prétextant qu’il est en 
droit de lui faire loger les passants, ce qui lui serait 
bien onéreux s’il avait cette liberté car il lui en fait lo
ger 2 ou 3 fois la semaine plus de 60 en 13 jours.

“Le suppliant pleinement convaincu de l’équité
et de l'intégrité de Votre Excellence ose donc le sup
plier instamment de vouloir bien enjoindre au capitai
ne Olivier dele faire jouir du privilège de l’ordre , avec


